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Editorial 

Les communes du SAGE de 
l’Yser se sont largement 
mobilisées pour répondre à 
ce questionnaire et je les en 
remercie. 
Ce questionnaire est un 
élément essentiel de l’état 
des lieux car il a permis non 
seulement d’améliorer la 
connaissance de notre 
territoire mais aussi de 
mettre en relief les attentes 
des communes par rapport à 
l’élaboration du SAGE. 
Ce numéro spécial de la 
Lettre d’Information du 
SAGE de l’Yser vous 
présente les principaux 
résultats de cette 
consultation. 
 
Jean SCHEPMAN 
Président de la Commission 
Locale de l’eau 

92% des communes du 
bassin versant ont 

répondu à cette enquête 
 
 

83% des communes 
connaissent des 

problèmes d’inondations 
 
 

91% des communes 
pensent qu’il faut 

associer les Flamands au 
SAGE de l’Yser 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
De juin à décembre 2007, les communes du SAGE de 

l’Yser ont participé à l’élaboration de l’état des lieux du 

SAGE en répondant à un questionnaire.  

Cette consultation a permis à chaque commune de 

s’exprimer sur ses attentes par rapport aux questions de 

l’eau sur notre territoire. 

Les attentes des communes 

Les remarques recueillies avec ce questionnaire 

permettent de dégager 9 grandes attentes que nous 

pouvons classer ainsi : 

1. Prévention des inondations : lutter contre les 
inondations et les ruissellements. 

2. Gestion globale des cours d’eau et du bassin 
versant : dégager des actions globales en tenant compte 
de la solidarité amont-aval 

3. Améliorer la qualité de l’eau : poursuivre les 
travaux d’assainissement et lutter contre les pollutions 
diffuses 

4. Poursuivre un entretien régulier des cours d’eau 

5. Préserver les milieux naturels et améliorer leur 
valeur écologique 

6. Assurer une harmonie entre les différents usages de 
l’eau et des milieux aquatiques 

7. Mettre en valeur des milieux naturels et développer 
les activités de loisirs 

8. Sensibiliser davantage sur l’entretien des cours 
d’eau, l’érosion des sols, les économies d’eau… 

9. Prévenir l’imperméabilisation des sols en réalisant 
une meilleure gestion des eaux pluviales par exemple lors 
de la construction d’un lotissement (rétentions à la 
parcelle…) 
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72% des communes du bassin versant 
pensent que les cours d’eau constituent 

un patrimoine naturel intéressant. 
 

Bureau technique du SAGE : 
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Quelques inquiétudes… 

Plusieurs communes précisent leur souhait d’avoir des réalisations concrètes 

à l’issue du SAGE. En effet, il faut que les études entreprises pendant la durée du 

SAGE puissent être opérationnelles sur le terrain. 

Par ailleurs, des inquiétudes émanent du monde agricole qui souhaite 

conserver ses intérêts sur le territoire. 

L’image des cours d’eau 
Les cours d’eau sont-ils une menace ou une richesse ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une large majorité de communes (77,8%) pense que les cours d’eau et les 

becques du bassin versant sont une richesse 

en particulier pour le patrimoine naturel 

qu’ils représentent. Viennent ensuite 

l’utilisation pour l’irrigation, l’utilisation pour la pêche puis pour les loisirs. 

Un petit groupe de communes nuance cette image de richesse en ajoutant 

certaines menaces : la première menace évoquée concerne une menace pour les 

habitations puis pour les terres agricoles. 

Ensuite, une minorité de communes (5,5%) considère les cours d’eau 

uniquement comme une menace. 

Enfin, 16,7% des communes soulignent l’aspect fonctionnel des cours d’eau 

pour l’évacuation de l’eau de pluie et pour recevoir les eaux des drainages 

agricoles. 

La coopération transfrontalière 
 
Les communes souhaitent des échanges plus réguliers avec nos voisins 

Flamands. Les remarques recueillies sur ce thème s’intègrent dans le principe de 

solidarité amont-aval concernant aussi bien les inondations que la qualité de l’eau. 

La coopération transfrontalière est également jugée prioritaire pour la lutte contre 

le rat musqué. 
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